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AVANT ART. PREMIER N° 3090

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 avril 2021 

FIN DE VIE - (N° 4042) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

SOUS-AMENDEMENT N o 3090

présenté par
Mme Thill

à l'amendement n° 3043 de M. Falorni

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – Substituer aux mots :

« libre et choisie » 

le mot : 

« accompagnée » 

II. – En conséquence, supprimer les mots : 

« et à l’assistance médicalisée active à mourir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cas de souffrance ineffable, notre société n'aurait donc rien d'autre à offrir que la mort ? C'est 
accompagner l'être vulnérable et souffrant qui fait notre humanité.
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Le gouvernement annonce un nouveau plan national triennal de développement des soins palliatifs 
et d'accompagnement de la fin de vie courant avril, il faut commencer par cela pour qu'il y ait un 
vrai choix


